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(54) Paroi exterieure de bâtiment en laine minerale dense

(57) L’invention concerne
- une paroi extérieure de bâtiment comprenant un pan-
neau de laine minérale (1) de densité au moins égale à
40 kg/m3 recouvert d’une structure de grille (2) à trois
dimensions, comme support d’enduit (3), grille (2) main-
tenue par des fixations (7, 8, 14, 15) traversant la laine
minérale (1) ;
- un bâtiment à ossature bois, une façade ventilée et un
doublage d’isolation par l’extérieur comprenant cette pa-
roi extérieure ; et
- un panneau de laine minérale susceptible d’être intégré
dans cette paroi extérieure.
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Description

[0001] La présente invention a trait à une paroi exté-
rieure de bâtiment du type à finition enduite.
[0002] II est ici aussi bien question de bâtiments non
industriels, industriels, de rénovation/isolation par l’exté-
rieur de bâtiments à paroi maçonnée, ou de briques, ou
de béton, massif ou léger, ou de construction de bâti-
ments à ossatures bois ...
[0003] Afin d’avoir une façade avec une finition endui-
te, les techniques les plus courantes consistent à utiliser :

- un mur maçonné recouvert d’enduit
- une isolation par l’extérieur, constituée de panneaux

denses (mousses ou laines minérales) sur lesquels
sont directement appliqués des enduits

- des plaques ciment support d’enduit.

[0004] Si les façades extérieures sont isolées avec de
la laine minérale légère et souple (par exemple pour fa-
ciliter le passage de câbles ou de tuyaux, ou pour éviter
d’avoir à réparer le mur), aucun enduit ne peut être ap-
pliqué directement sur la laine. Une plaque support d’en-
duit est nécessaire.
[0005] Dans les maisons à ossature bois, la laine est
placée entre chevrons, et un panneau extérieur est ajou-
té pour assurer la stabilité mécanique de la maison (dit
« panneau de contreventement »). Ce panneau peut être
en bois (OSB - Oriented Strand Board) ou en fibres-ci-
ment.
[0006] Pour les maisons à ossature bois, il est impos-
sible d’appliquer directement un enduit sur du bois. Pour
appliquer un enduit, il est possible d’agrafer un écran
pare-pluie (bloquant l’eau liquide, mais laissant passer
la vapeur d’eau) sur l’OSB, puis de fixer une grille tridi-
mensionnelle (décrite dans la demande de brevet US
2010/0000665) attachée sur le panneau d’OSB. La struc-
ture tridimensionnelle de la grille facilite l’application de
l’enduit. La grille tridimensionnelle peut être remplacée
par une grille métallique alcali-résistante épaisse, clas-
siquement utilisée pour la rénovation des maçonneries.
Des espaceurs sont alors nécessaires pour assurer que
la grille soit dans l’enduit et non plaquée contre le mur
support.
[0007] Pour les maisons à ossature bois ou les faça-
des, il est possible d’utiliser des plaques ciment (par
exemple du type commercialisé sous la marque enregis-
trée Aquaroc® par la société Gyproc), recouvertes d’en-
duit.
[0008] II est également possible de fixer un lattis mé-
tallique mince tel que décrit dans la demande de brevet
FR2769033 sur l’ossature, et de le recouvrir d’enduit.
[0009] Ces solutions présentent des problèmes sur
chantier :

- les plaques d’OSB ou plaques ciment sont lourdes
à manipuler (~13kg/m2 ou plus) ;

- si l’OSB est humidifié par de la pluie avant la pose
du pare-pluie et la fixation de la grille, la résistance
à la traction de l’assemblage vissé tenant la grille va
fortement diminuer ;

- les plaques ciment gonflent avec l’humidité (géné-
ralement entre 0.7 et 1 mm/m), ce qui entraîne une
contrainte au niveau des joints entre les plaques. Un
traitement spécifique des joints est nécessaire, avec
du mortier et une double grille de renfort. Avec un
enduit organique élastique couteux (épaisseur limi-
tée à quelques mm), il est possible d’éviter les fis-
sures, mais un effet de gondolement est générale-
ment visible. Avec un enduit minéral à base ciment
(beaucoup moins cher que l’organique), il est très
difficile d’éviter les fissures, car les enduits minéraux
fissurent plus facilement en cas de contraintes ré-
pétées. En conséquence, les fabricants de plaques
ciment sont contraints d’hydrofuger leurs plaques
pour limiter les variations dimensionnelles, ce qui se
traduit par une augmentation non négligeable du
coût de fabrication ;

- dans le cas du lattis métallique, il faut appliquer une
première couche d’enduit épaisse pour rigidifier la
structure, attendre au moins une semaine de sécha-
ge, et appliquer une deuxième couche d’enduit
épaisse, puis attendre à nouveau au moins une se-
maine avant d’appliquer la finition, ce qui est con-
sommateur en temps. De plus, l’humidité générée
par l’enduit lors de son séchage est partiellement
absorbée par le bois, ce qui entraîne des variations
dimensionnelles et des risques accrus de fissura-
tion. Dans le cas des maisons à ossature bois, le
lattis ne peut pas être utilisé pour le contrevente-
ment, car trop souple;

- dans tous les cas (OSB, plaques ciment, lattis mé-
tallique), il arrive souvent que le bois support soit
humide au moment de la pose (après une pluie), que
ce soit en maison à ossature bois ou en bardage
bois pour des façades ventilées. Lorsque le bois sè-
che, il se rétracte, ce qui entraîne des variations di-
mensionnelles importantes du support. Aucune pla-
que ou enduit ne peut alors supporter les variations
dimensionnelles, ce qui entraîne des fissures dans
l’enduit. La même situation peut arriver à l’inverse,
c’est-à-dire quand le bois est sec lors de la pose,
puis gonfle suite à un mauvais traitement de point
singulier et une infiltration d’eau dans la façade, ce
qui mène à nouveau à des fissures. Les solutions
présentées précédemment exigent donc un bois ini-
tial parfaitement sec et une protection contre la pluie
pendant les semaines du chantier. Une attention par-
ticulière doit être accordée aux points singuliers
(bords de fenêtres, etc...), où la moindre infiltration
d’eau dans l’ossature génère des fissures dans l’en-
duit.
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[0010] Les inventeurs ont cherché comment employer
de manière sûre et durable un enduit à base ciment clas-
sique, non élastique, soit sur des plaques ciment bon
marché ayant une forte variation dimensionnelle avec
l’humidité (jusqu’à 2.5 mm/m), soit sur des plaques fixées
sur une ossature bois pouvant bouger avec l’humidité.
[0011] Ce but a pu être atteint par l’invention qui en
conséquence a pour objet une paroi extérieure de bâti-
ment comprenant un panneau de laine minérale de den-
sité au moins égale à 40 kg/m3 recouvert d’une structure
de grille à trois dimensions, comme support d’enduit,
grille maintenue par des fixations traversant la laine mi-
nérale.
[0012] Selon l’invention, une structure de grille à trois
dimensions peut être composée d’une grille tridimen-
sionnelle ou d’une grille bidimensionnelle et d’un ensem-
ble d’espaceurs suivant une troisième dimension.
[0013] La laine minérale interposée entre d’une part
l’enduit et d’autre part la structure du bâtiment, telle que
structure porteuse en ossature bois ou structure support
d’enduit en plaques d’OSB ou de fibres ciment, toutes
susceptibles de se déformer en fonction des conditions
atmosphériques, est suffisamment élastique pour sup-
porter toutes les variations dimensionnelles.
[0014] Avantageusement, la laine minérale ne présen-
te aucune variation dimensionnelle avec l’eau, ni avec
les chocs thermiques ; il devient donc inutile de traiter
les joints, d’où un gain de temps sur chantier. La laine
minérale est légère : des panneaux denses classiques
de 15mm d’épaisseur ont une masse surfacique approxi-
mative de 2 à 3 kg/m2 contre 13kg/m2 pour les plaques
ciment. De plus, le caractère isolant de la laine protège
la structure du bâtiment, notamment les plaques support
(OSB, ciment...) et améliore leur durabilité.
[0015] L’interface entre le mortier constitutif de l’enduit
et l’isolant présente une adhésion entre les deux maté-
riaux. Un matériau isolant autre que la laine minérale (par
exemple des mousses) pourrait être utilisé, mais les
mousses présentent des résistances au cisaillement net-
tement supérieures à la laine (50kPa pour le polystyrène
expansé, contre 1kPa pour une laine minérale non crê-
pée), ce qui signifie des contraintes à l’interface mortier/
isolant plus importantes pour les mousses. Dans le cas
des laines, le mortier peut bouger librement sans con-
trainte de cisaillement du support, ce qui diminue forte-
ment le risque de fissuration. Idem pour l’ossature qui
peut bouger sans entraîner de contraintes dans la laine,
donc dans l’enduit. La faible valeur de résistance au ci-
saillement de la laine (1kPa) est néanmoins nettement
supérieure au cisaillement dû au poids des enduits les
plus lourds (0.5kPa), ce qui n’entraîne aucun risque.
[0016] Les laines non crêpées présentent néanmoins
l’inconvénient d’avoir une résistance en traction très fai-
ble (<1kPa), de sorte qu’il n’est pas recommandé d’ap-
pliquer directement un enduit sans risque de délamina-
tion en cas de vents violents. Afin d’assurer une tenue
mécanique durable de l’enduit appliqué sur ce type de
laine, une structure de grille à trois dimensions est dis-

posée sur la laine, à travers laquelle elle est fixée à la
structure sous-jacente ; elle peut de préférence être fixée
également à la laine.
[0017] Cette structure de grille comprend une grille no-
tamment de verre, métallique ou autre matériau résistant
à l’enduit.
[0018] Suivant une réalisation, il peut s’agir d’une grille
tridimensionnelle formée à partir d’un tissu de verre, telle
que décrite dans les demandes de brevet US
2010/0000665 précitée, ou WO 2005/060691, chacune
incorporée par référence, qui est placée sur la laine et
ancrée dans la paroi, grâce à des vis traversant la laine.
La structure tridimensionnelle de la grille permet une ap-
plication simple et rapide de l’enduit. La grille de verre
tridimensionnelle comprend des fils de trame et/ou de
chaîne ondulés, c’est-à-dire qu’un fil suit une forme cour-
be par exemple en forme de type « C » ou « S », notam-
ment sinusoïdale, entre les points de croisement avec
deux fils successifs du réseau tissé, respectivement tra-
me ou chaîne. Son épaisseur est avantageusement d’au
moins environ 5 mm. Ses fils sont en partie ou en quasi-
totalité constitués de fibres de verre. Elle est enduite de
résine de type polyvinylique, époxy, polyester, latex sty-
rénique ou acrylique, ou équivalent résistant à l’enduit.
[0019] Dans une autre réalisation, la grille de verre tri-
dimensionnelle est remplacée par une grille bidimension-
nelle, généralement métallique alcali-résistante, asso-
ciée à des espaceurs qui maintiennent la grille écartée
de la laine minérale d’une distance approximative de 5
mm. La grille métallique est par ailleurs maintenue par
des fixations traversant la laine minérale, qui peuvent
s’ancrer dans la structure sous-jacente, structure porteu-
se du bâtiment et/ou structure support d’enduit.
[0020] Cependant, la grille de verre est préférée, car
plus légère, sans risque de corrosion ni de blessure pen-
dant la découpe et la pose.
[0021] L’épaisseur du panneau de laine minérale est
de préférence au plus égale à 25, de manière particuliè-
rement préférée 20 mm, et au moins égale à 5 mm.
[0022] Dans cette gamme d’épaisseurs, le panneau
de laine minérale joue un rôle de couche résiliente apte
à accommoder les mouvements relatifs des composants
de la paroi.
[0023] Selon une première réalisation principale de
l’invention, la paroi comprend un panneau de contreven-
tement tel qu’un panneau en bois, notamment OSB, ou
en fibres-ciment, fixé sur un mur ou une ossature faisant
partie de la paroi. L’ossature est ici en métal, bois, com-
posite tel que matériau polymère à charges de renforce-
ment, d’ignifugation ou autre, pour façade ventilée ; il
peut s’agir des montants d’un bâtiment à ossature bois.
[0024] Le panneau de laine minérale et la grille sont
alors fixés, de préférence, par des moyens distincts ou
identiques, sur le panneau de contreventement. Ces
moyens de fixation sont classiques, de type vis, de for-
mes et dimensions adaptées.
[0025] D’autre part, la grille, ainsi qu’éventuellement
le panneau de laine minérale, peut (peuvent) avantageu-
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sement être fixé(e)(s), par des moyens distincts ou iden-
tiques, sur un mur ou une ossature faisant partie de la
paroi. Ces moyens de fixation peuvent être associés à
des chevilles dans un mur notamment. Ils peuvent cons-
tituer l’unique fixation de la grille de verre et/ou du pan-
neau de laine minérale dense à la paroi, ou s’ajouter à
leur fixation sur le panneau de contreventement, de ma-
nière à renforcer la résistance mécanique de l’assem-
blage. Enfin peuvent être employés des moyens de fixa-
tion uniques de la grille de verre et du panneau de laine
minérale sur le mur ou l’ossature, et sur le panneau de
contreventement.
[0026] Dans cette première réalisation principale de la
paroi de l’invention, la densité du panneau de laine mi-
nérale est comprise de préférence entre 80 et 200 kg/m3.
[0027] Selon une seconde réalisation principale de la
paroi de l’invention, la densité du panneau de laine mi-
nérale est au moins égale à 120, de préférence 160 et
de manière particulièrement préférée 200 kg/m3, et le
panneau de laine minérale est fixé sur un mur ou une
ossature faisant partie de la paroi. Le panneau de laine
minérale dense peut alors constituer l’unique panneau
de contreventement de la paroi extérieure de bâtiment.
Ainsi met-on à disposition un moyen pour remplacer les
plaques ciment, lourdes et subissant des variations di-
mensionnelles, par des plaques en laine de verre très
denses, et ancrer la grille dans un mur ou une ossature.
L’enduit rigidifie la surface. Cette méthode permet de ga-
gner une étape dans la pose (gain de temps sur chantier).
De plus, dans le cas d’une façade non ventilée, les pla-
ques ciment présentent un risque de gestion d’humidité,
car la diffusion à la vapeur d’eau est très faible. Au con-
traire, les laines minérales sont 100 à 150 fois plus res-
pirables que les plaques ciment, ce qui diminue d’autant
le risque de problèmes en cas d’infiltration d’eau dans la
façade non ventilée. Il est donc possible d’associer ces
plaques en laine dense à une isolation extérieure en laine
légère, sans avoir à assurer une ventilation, par exemple
avec des fixations telles que celles décrites dans la de-
mande de brevet EP2 194 209. Cela permet un gain de
temps important, la pose des façades ventilées classi-
ques, connue de l’homme de l’art, étant relativement lon-
gue et compliquée (calepinage des fixations, c’est-à-dire
calcul du nombre de fixations à utiliser ainsi que leur po-
sitionnement exact sur la façade, pose de l’ossature, po-
se et découpe de l’isolant, réglage de l’ossature, pose
des plaques de parement...).
[0028] La densité dudit panneau de laine minérale est
alors de préférence d’au plus 300 kg/m3.
[0029] La grille support d’enduit est alors de préféren-
ce fixée sur un mur ou une ossature faisant partie de la
paroi, par des moyens de fixation identiques ou différents
de ceux du panneau de laine minérale dense.
[0030] Selon deux caractéristiques préférées de la pa-
roi extérieure de l’invention :

- le panneau de laine minérale recouvre directement
ou indirectement une autre épaisseur de laine

minérale ; cette autre épaisseur peut être constituée
d’une laine moins ou relativement peu dense, par
exemple placée entre montants constituant une os-
sature bois d’un bâtiment ; le recouvrement indirect
fait ici référence à l’interposition d’un autre matériau,
par exemple un panneau de contreventement en un
matériau autre que laine minérale dense, en parti-
culier en OSB ou plaque ciment ;

- le panneau de laine minérale recouvre directement
ou indirectement une épaisseur d’air, notamment
ventilé.

[0031] D’autres objets de l’invention sont :

- un bâtiment à ossature bois comprenant une paroi
extérieure décrite précédemment ;

- une façade ventilée comprenant une telle paroi ex-
térieure;

- un doublage d’isolation par l’extérieur comprenant
une telle paroi extérieure ; et

- un panneau de laine minérale, susceptible d’être in-
tégré dans une telle paroi, et comportant sur une
face une structure de grille à trois dimensions atta-
chée à la laine par moyen mécanique et/ou adhésif.

[0032] L’invention est maintenant illustrée par les des-
sins annexés, dans lesquels

- la figure 1 représente schématiquement la première
réalisation principale de la paroi extérieure de l’in-
vention, dans le cas d’une maison à ossature bois ;

- la figure 2 représente une construction analogue en
cas de déformation de la plaque de
contreventement ;

- la figure 3 représente la première réalisation princi-
pale de la paroi extérieure dans le cas d’un mur en
briques ;

- la figure 4 représente une construction qui diffère de
celle de la figure 3 par l’aménagement d’une épais-
seur d’air ventilé ;

- les figures 5 et 6 représentent schématiquement la
seconde réalisation principale de la paroi extérieure
de bâtiment dans le cas d’un mur en briques, sans,
respectivement avec lame d’air ventilé ;

- la figure 7 est une représentation partielle de la se-
conde réalisation principale de la paroi selon l’inven-
tion, dans le cas d’une façade ventilée à ossature
bois ; et

- la figure 8 reproduit la figure 7 dans le cas d’une
déformation de l’ossature bois.

[0033] Comme montré sur la figure 1, l’ossature bois
d’une maison comporte des montants 6 en bois entre
lesquels est maintenue une laine de verre 16 d’isolation
thermique et acoustique, relativement peu dense
(<55kg/m3).
[0034] Les montants 6 et la laine de verre peu dense
16 sont recouverts d’un panneau de contreventement 4
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apte à procurer la résistance mécanique requise à l’as-
semblage, aussi bien en traction (charge horizontale,
contraintes résultant du vent notamment) qu’en cisaille-
ment (charge verticale, poids des constituants de la pa-
roi). Il s’agit d’un panneau d’OSB (Oriented Strand
Board) revêtu d’un pare-pluie (étanchéité à l’eau liquide
au moyen par exemple d’un film de matériau polymère
respirant adapté) ou d’une plaque en fibres-ciment.
[0035] Le panneau de contreventement 4 est recou-
vert d’un panneau de laine de verre dense 1 de 15 mm
d’épaisseur, puis d’une couche d’enduit 3 de 10 mm
d’épaisseur formée dans une grille de verre tridimension-
nelle 2 qui en constitue un support. La grille de verre
tridimensionnelle 2 est conforme à l’enseignement de la
demande de brevet US 2010/0000665. Elle comprend
des fils de trame (respectivement chaîne) ondulés entre
deux fils de chaîne (respectivement trame) successifs,
notamment suivant une forme de type « C » ou « S »
entre ces deux fils. Cette ondulation définit une épaisseur
d’au moins 5 mm. Ses fils sont constitués de fibres de
verre. Elle est enduite de résine de poly(chlorure de vi-
nyle), résistant à l’enduit. La grille de verre tridimension-
nelle 2 est au milieu de l’enduit 3, qui est en adhésion
vis-à-vis du panneau de laine de verre dense 1.
[0036] L’ensemble ainsi constitué du panneau de con-
treventement 4, du panneau de laine de verre dense 1,
de la grille de verre tridimensionnelle 2 et de l’enduit 3,
est fixé sur les montants 6 par des vis 8. Toutes les vis,
dans cette figure et les suivantes, sont associées à des
rondelles 19.
[0037] A la figure 2, les quatre constituants 4, 1, 2 et
3 de cet ensemble sont fixés les uns aux autres par des
vis 7, et le panneau de contreventement 4 aux montants
6 par des vis 9. Cette figure montre schématiquement
que le panneau de laine de verre dense 1 est apte, par
sa compressibilité, à compenser la déformation par gon-
flement à l’humidité du panneau de contreventement 4,
permettant ainsi d’éviter la formation de fissures ou toute
irrégularité à la surface de la paroi. La même déformation
aurait aussi bien pu être représentée dans une structure
strictement identique à celle de la figure 1.
[0038] Le panneau de contreventement 4 de la figure
3 est représenté sans déformation. Par ailleurs la paroi
diffère ici de celle de la figure 2 par la fixation du panneau
de contreventement 4 sur un mur en briques 5, et non
plus sur des chevrons en bois. Le panneau de contre-
ventement 4 est vissé par des vis 18 dans des pieux 20
solidaires du mur 5. Est représenté ici la rénovation et/ou
le doublage d’isolation par l’extérieur du mur 5.
[0039] La construction de la figure 4 diffère de celle de
la figure 5 par l’aménagement, entre la laine de verre 16
relativement peu dense et le panneau de contrevente-
ment 4, d’une épaisseur d’air ventilé 17. Cet aménage-
ment nécessite l’adaptation de la fixation du panneau de
contreventement 4 sur le mur 5 au moyen d’équerres 10
fixées dans le mur par des vis et chevilles non représen-
tées, sur lesquelles sont fixés des chevrons 11 en bois
maintenant la laine de verre 16, les chevrons 11 étant

eux-mêmes fixés au panneau de contreventement 4 par
des vis 12.
[0040] Dans les parois des figures 5 et suivantes, le
panneau de laine de verre dense 1 tient lieu d’unique
panneau de contreventement. La densité du panneau 1
est comprise entre 200 et 300 kg/m3. Sur la figure 5, le
panneau de laine de verre dense 1, la grille de verre
tridimensionnelle 2 et l’enduit 3 sont fixés les uns aux
autres par des moyens auxiliaires de fixation 13 tels que
des vis. Ils sont de plus fixés ensemble au mur 5 par les
mêmes vis 8 de fixation dans des pieux 20 solidaires du
mur 5. Les pieux 20 traversent l’épaisseur de laine de
verre 16 peu dense, et d’une partie superficielle du mur
5. Aucune épaisseur d’air ventilé n’est prévue. L’enduit
3 utilisé ici peut être choisi avec une certaine respirabilité
vis-à-vis de l’humidité susceptible d’être échangée de
l’intérieur du bâtiment vers l’extérieur, et l’inverse au gré
des saisons, mettant ainsi à profit la même propriété de
respirabilité de la laine de verre 16 et 1.
[0041] La construction de la figure 6 diffère de celle de
la figure 5 par l’aménagement d’une épaisseur d’air ven-
tilé 17 entre la laine peu dense 16 et la laine dense 1.
Cet aménagement a nécessité l’adaptation de la fixation
du panneau de laine de verre dense 1 au mur 5, de ma-
nière comparable à l’adaptation représentée à la figure
4. En pratique, le panneau de laine de verre dense 1, la
grille de verre tridimensionnelle 2 (et donc l’enduit 3) sont
ici fixés ensemble sur les chevrons 11 par des moyens
de fixation 14 uniques, tels que des vis.
[0042] Les figures 7 et 8 sont des représentations
schématiques partielles de la seconde réalisation princi-
pale de la paroi extérieure de l’invention, dans laquelle
le panneau de laine de verre dense 1, la grille de verre
tridimensionnelle 2 et l’enduit 3 sont fixés ensemble sur
les chevrons en bois 11 (60 mm X 80 mm) de l’ossature
d’une façade ventilée, au moyen de vis uniques à têtes
mobiles 15. La mobilité des têtes peut être facilement
obtenue en associant une vis classique et une rondelle
métallique inoxydable 19. L’épaisseur des chevrons 11
décrit un volume d’air ventilé 17. Les chevrons 11 sont
fixés sur un mur maçonné non représenté au moyen de
pattes métalliques non représentées (à la manière des
réalisations montrées sur les figures 4 et 6).
[0043] En présence d’humidité, les chevrons 11 se dé-
forment (figure 8). Cette déformation est compensée par
les têtes mobiles des vis 15 et la déformation du panneau
de laine de verre dense 1, de telle sorte qu’aucune alté-
ration visible ne peut être constatée à la surface de l’en-
duit 3.
[0044] On obtient les mêmes effets en remplaçant,
dans les figures 7 et 8, les chevrons 11 d’une ossature
bois de façade ventilée, par des montants (60 mm X 140
mm) d’une maison ossature bois, et le volume d’air ven-
tilé 17 par une autre épaisseur de laine minérale, notam-
ment relativement peu dense, placée entre les montants.
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Revendications

1. Paroi extérieure de bâtiment comprenant un pan-
neau de laine minérale (1) de densité au moins égale
à 40 kg/m3 recouvert d’une structure de grille (2) à
trois dimensions, comme support d’enduit (3), grille
(2) maintenue par des fixations (7, 8, 14, 15) traver-
sant la laine minérale (1).

2. Paroi selon la revendication 1, caractérisée en ce
que la grille (2) est formée à partir d’un tissu de verre
et tridimensionnelle.

3. Paroi selon la revendication 1, caractérisée en ce
que la grille (2) est métallique alcali-résistante as-
sociée à des espaceurs.

4. Paroi selon l’une des revendications précédentes,
caractérisée en ce que l’épaisseur du panneau de
laine minérale (1) est au plus égale à 25, de préfé-
rence 20 mm.

5. Paroi selon l’une des revendications précédentes,
caractérisée en ce que l’épaisseur du panneau de
laine minérale (1) est au moins égale à 5 mm.

6. Paroi selon l’une des revendications précédentes,
caractérisée en ce qu’elle comprend un panneau
de contreventement (4) tel qu’un panneau en bois,
notamment OSB, ou en fibres-ciment, fixé sur un
mur (5) ou une ossature (6) faisant partie de la paroi.

7. Paroi selon la revendication 6, caractérisée en ce
que le panneau de laine minérale (1) et la grille (2)
sont fixés, par des moyens (7) distincts ou identi-
ques, sur le panneau de contreventement (4).

8. Paroi selon l’une des revendications 6 ou 7, carac-
térisée en ce que la grille (2), ainsi qu’éventuelle-
ment le panneau de laine minérale (1), est (sont) fixé
(e)(s), par des moyens (8) distincts ou identiques,
sur un mur (5) ou une ossature (6) faisant partie de
la paroi.

9. Paroi selon l’une des revendications précédentes,
caractérisée en ce que la densité du panneau de
laine minérale (1) est comprise entre 80 et 200
kg/m3.

10. Paroi selon l’une des revendications 1 à 5, caracté-
risée en ce que la densité du panneau de laine mi-
nérale (1) est au moins égale à 120, de préférence
160 et de manière particulièrement préférée 200
kg/m3, et en ce que le panneau de laine minérale
(1) est fixé sur un mur (5) ou une ossature (6) faisant
partie de la paroi.

11. Paroi selon la revendication 10, caractérisée en ce

que la densité du panneau de laine minérale (1) est
au plus égale à 300 kg/m3.

12. Paroi selon l’une des revendications 10 ou 11, ca-
ractérisée en ce que la grille (2) est fixée sur un
mur (5) ou une ossature (6) faisant partie de la paroi.

13. Paroi selon l’une des revendications précédentes,
caractérisée en ce que le panneau de laine miné-
rale (1) recouvre directement ou indirectement une
autre épaisseur de laine minérale (16).

14. Paroi selon l’une des revendications précédentes,
caractérisée en ce que le panneau de laine miné-
rale (1) recouvre directement ou indirectement une
épaisseur d’air (17) notamment ventilé.

15. Bâtiment à ossature bois comprenant une paroi ex-
térieure selon l’une des revendications précédentes.

16. Façade ventilée comprenant une paroi extérieure
selon l’une des revendications 1 à 14.

17. Doublage d’isolation par l’extérieur comprenant une
paroi extérieure selon l’une des revendications 1 à
14.

18. Panneau de laine minérale (1), susceptible d’être
intégré dans une paroi selon l’une des revendica-
tions 1 à 14, caractérisé en ce qu’il comporte sur
une face une structure de grille (2) à trois dimensions
attachée à la laine par moyen mécanique et/ou ad-
hésif.
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